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Les tours vélo de retour 

Ils enfourchent leur vélo pour soutenir la cause de l’Association du cancer de l’Est.  Cette année encore, ils seront des nôtres 
le 8 juillet à l’occasion d’une randonnée qui les conduira de Montmagny à Rivière-du-Loup le 8 juillet et jusqu’à Rimouski le 
9 juillet, point d’arrivée de la chevauchée. Cette année, l’objectif financier a été fixé à 140 000 $ en revenus nets pour 
soutenir la cause du cancer. C’est le 25e anniversaire de l’événement.   
 
Synonyme de solidarité et de saines habitudes de vie, le Défi Vélo Plein Air rassemblera des cyclistes de différents niveaux, 
qui pédaleront en pelotons, afin d’amasser des fonds pour soutenir l’Association. « Nous connaissons tous quelqu’un qui est 
ou qui a été touché par le cancer — un membre de la famille, un collègue de travail, un ami. Nous roulons tous ensemble par 
solidarité, pour ces personnes. Ce défi est le plus beau, le plus noble parce qu’il permet à chaque participant de faire une vraie 
différence dans la qualité de vie des personnes touchées par le cancer dans l’Est-du-Québec » rappelle des cyclistes engagés. 

Il est à noter que chaque cycliste devra amasser au moins 550 $ en dons et que seuls les vélos de route, les vélos de route 
tout-terrain (gravel bikes) et les vélos de cyclocross sont acceptés.  

Les participants doivent s’entraîner adéquatement au préalable pour réaliser ce défi de deux jours de manière sécuritaire. 
Durant l’événement, le comité organisateur veille à ce qu’ils circulent en pelotons sur la voie publique, qu’ils soient guidés 
par des encadreurs d’expérience et escortés par des véhicules dûment identifiés. De plus, les automobilistes sont priés de 
redoubler de prudence à l’approche des cyclistes.   

Depuis le premier Défi vélo Plein air de 1999, l’événement a permis de recueillir 1 535 520 $ qui ont été réinvestis à 100 % 
dans le maintien des services de réconfort offerts aux personnes touchées par le cancer dans l’Est-du-Québec. Venez les 
encourager ce samedi 8 juillet en après-midi. Ils feront un arrêt au milieu de l’après-midi au Centre communautaire.   
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CAPSULE HISTORIQUE 
L’union sardinière inaugurée le 17 juillet 

1893 à Saint-André 
 

Le journal l’Électeur du 18 juillet 1893 faisait un long reportage sur l’inauguration des 
installations de l’Union sardinière du Saint-Laurent à Saint-André.   
 
À cette occasion, le journaliste qui rapporte l’événement dans l’Électeur, Ulric Barthe, 
décrit ainsi le village de Saint-André : « La scène est modeste : un petit village qui semble 

égaré sur les bords du St-Laurent, séparé de la première station de chemin de fer par une 
muraille de rochers escarpés qu’il faut contourner pour les franchir, bloqué du côté de 
l’eau par un barrage de roches siliceuses dont l’unique habitation est le phare des 
Pèlerins bien connu des marins. » 
 
Il y avait donc beaucoup de monde à Saint-André pour cette bénédiction par le cardinal 

Bégin, lui-même qui était accompagné par les curés de la région, les associés de J.B.E. 

Letellier, directeur de l’usine, mais aussi des familles en vue de l’endroit comme celle du 

Boss Desjardins. 

Rappelons que 19 pêcheurs de Saint-André fournissaient l’usine en sardines au prix 

convenu de 1,50 piastre le quart. Ces familles de pêcheurs portaient les noms de 

Michaud, Darisse, Ouellet, Dionne, Dumont, Sirois, Morin, Dumont, St-Pierre et Laforest.   

On ne voit plus ici les traces de cette industrie sardinière, la seule qui aura existé dans la 

province de Québec.  

Cette entreprise était l’œuvre de Jean-Baptiste-Eugène Letellier de Saint-Just (1858-

1930). Natif de Rivière-Ouelle, il était le fils d’un marchand et a appris tôt à reconnaître 

les richesses locales des deux rives du Saint-Laurent et de toute la péninsule 

gaspésienne. Pendant fort longtemps, les habitants de Saint-André-de-Kamouraska, en 

plus de s’adonner à l’agriculture, se consacraient à la pêche riveraine et en tiraient un 

supplément de revenu fort appréciable. 

Ces pêcheries le long du Saint-Laurent 

utilisaient une technique ancestrale, la 

pêche dite à fascines, qui permettait la 

capture de diverses espèces, dont la 

fameuse sardine.  

Letellier devint un audacieux épicier en 

gros de Québec et ses affaires 

l’amenèrent quelques fois en Europe. 

C’est probablement là qu’il a réalisé tout 

le potentiel que représenterait une 

conserverie de sardines à l’huile d’olive au 

Québec, un procédé nouveau permettant 

de conserver parfaitement la sardine dans 

l’huile, dans des boîtes métalliques, tandis 

qu’auparavant il ne se préparait que de la 

sardine pressée en saumure. 

L’usine a dû fermer ses portes vers 1896 à 

cause de l’imprévisibilité des captures et 

toutes les installations ont été vendues au 

Boss Desjardins en 1899. 

Le volume publié par Claude Moffet sur 

l’Union sardinière est disponible à la 

municipalité au prix de 20 $. 



 
2023-06-15                L’Info de Saint-André                                    Page 3/12                                     www.standredekamouraska.ca 

 

 

 

À tous les citoyens et citoyennes de 
Saint-André de Kamouraska 

 

L’été s’annonce hyper sec : 
faites attention à l’eau 
 
Nous avons tous de bonnes raisons de ne pas gaspiller 
l’eau. En débutant l’été avec une chaleur torride, cela 
doit nous rappeler que l’eau est une ressource rare. On 
peut réduire la consommation d’eau potable avec 
quelques petits trucs à portée de main : 
 
1. Ne pas laver l’auto ou l’entrée à la grande eau, 

mais utiliser un seau ; 
2. Utiliser un baril pour 

récupérer l’eau de pluie 
pour arroser les fleurs et le 
jardin. Éliminer les fuites. 
Soyez vigilants ! Surveiller 
toute fuite autour de vous. 

3. Utiliser des appareils qui 
réduisent le volume d’eau 
nécessaire : cabinet de 
toilette, robinet, laveuse, 
sécheuse, tous les appareils peuvent être mis à 
contribution pour économiser l’eau.   

 

Même si la municipalité s’engage dans un programme 
pour ajouter un second puits, ce n’est pas une raison 
pour gaspiller. Cette année, à cause de la sécheresse 
appréhendée, le suivi quotidien du niveau du puits 
débute trois semaines avant les années antérieures. De 
là notre préoccupation à ne pas gaspiller pour ne pas en 
manquer.     
                                                                                                           
Info : Nathalie Blais, directrice générale 493-2085 #1 
 

 

Résumé des principales décisions prises lors de la séance régulière du conseil 
municipal du 6 juin 2023 

 
En plus de l’adoption des affaires habituelles, le conseil a : 

1. Modifié la résolution 2023.5.6.86 pour autoriser l’achat d’un échantillonneur d’eau usées au montant de 7 146 $ + taxes auprès 
des Entreprises Camille Ouellet inc. de Rivière-du-Loup ; 

2. Reçu du maire le rapport des faits saillants du Rapport financier audité pour l’année 2022 ; 
3. Adopté le règlement 241-1 relatif à la circulation et au stationnement dans les voies municipales ; 
4. Annulé la résolution nommant les membres du Comité de démolition ;  
5. Recommandé à la CPTAQ de faire droit à la demande de Mme Julie Robertson pour utiliser à des fins autres qu’agricoles le lot 

4 788 137 cadastre du Québec ; 
6. Autorisé la réparation du radar pédagogique Kalitec pour un coût estimé à 1000 $ environ ; 
7. Autorisé la municipalité à accepter la proposition de 24 000 $ de Terraneige pour le déneigement 2023-2024 des rues du village et 

une option 2024-2025 au même prix ; 
8. Autorisé le déneigement en régie des bornes sèches de la route 132 et de la route noire et rejeté la proposition de M. Robert 

Alexandre à ce sujet ; 
9. Annulé la résolution 2023.5.20.100 relative au financement du conte collectif (Comité Biblio) ; 
10. Donné un avis de motion pour adopter le règlement 243-1 relatif à la constitution d’un comité de démolition et annulant le 243 ; 
11. Autorisé l’achat d’un ordinateur portable pour les besoins administratifs du bureau ; 
12. Rejeté la demande d’une citoyenne réclamant un amendement au règlement 240 pour augmenter le quota du nombre de 

résidences de tourismes prévu dans la zone où elle habite. 
 
5 personnes assistaient à la séance publique                                                                                               Source : Gervais Darisse                  
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RAPPORT 2022 SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANDRÉ-DE-
KAMOURASKA 

 
Chers concitoyennes et concitoyens, 
 

La Loi 122 oblige le maire à faire rapport aux citoyens des faits saillants du rapport financier, du rapport du vérificateur externe de la 
municipalité à l’occasion d’une séance publique en juin. C’est avec plaisir que je vous transmets le rapport de la situation financière de la 
municipalité de Saint-André-de-Kamouraska. Faire de la politique, c’est traduire dans des actions concrètes la réponse aux besoins de la 
population. L’exigence permanente de transparence et de démocratie qui nous anime invite à une grande transparence sur la situation 
financière de la municipalité.   Les états financiers 2022 de la municipalité sont maintenant déposés sur le site Web de la municipalité.  

 

 

1. Faits saillants du rapport financier au 31 décembre 2022 
 
Les états financiers au 31 décembre 2022 ont été préparés par la firme Mallette de Saint-Pascal (monsieur Pascal Briand, c.p. a.) et 
comprennent un audit sans réserve. Ils présentent des revenus de 1 507 651 $, laissant un excédent aux fins fiscales de 147 635 $. 
Toutefois, en tenant compte des immobilisations réalisées en 2022, la municipalité a connu son premier déficit à des fins fiscales depuis 
plusieurs années, lequel totalise 13 161 $. Ce déficit n’est pas significatif.   L’endettement de la municipalité diminue graduellement et 
les élus veillent à réaliser tous les nouveaux projets sans nouvel emprunt à charge.   

 

ÉLÉMENTS D’ACTIFS : Surplus réservés, affectés et non affectés 
La municipalité maintien des réserves à différentes fins. Les réserves ou fonds affectés (Fonds des élus et éolien, lutte contre les 
moustiques, vidange des étangs aérés, réseau aqueduc et égouts et enfouissement des fils) qui apparaissaient au rapport financier 
étaient de 115 538 $ en augmentation de 11 049 $ sur l’année précédente. Quant aux surplus non affectés, ils cumulaient 248 565 $ au 
31 décembre 2022, ce qui représente une situation confortable.  

 
ÉLÉMENTS DE PASSIFS    Ventilation des dettes au 31 décembre 2022 

Affectation Ensemble* Utilisateurs Gouvernement Total 

Aqueduc caisse pop.  114 960 $ 116 840 $ 231 800 $ 

Égouts (2 règlements) BNC + CP 34 306 $ 308 754 $  343 060 $ 

Fils  BNC 94 200 $  59 300 $ 153 500$ 

Biblio CP 2 310 $  54 690 $ 57 000 $ 

Total des dettes 130 816 $** 423 714 $ 230 830 $ 785 360 $ 
* Chargé à l’ensemble des contribuables. ** Représente 192 $/personne          

2. Traitement annuel des élus en 2022 
En vertu des dispositions prévues à l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, le rapport doit faire état des traitements 
attribués aux élus municipaux pour l’exercice 2022. Ainsi, le salaire 2022 du maire était de 8175 $ et celui de chaque conseiller de 2725$.  
       

 

3. Rôle d’évaluation : prolongé jusqu’au 31 décembre 2023 
Le rôle d’évaluation actuel se termine le 31 décembre 2023.  L’exercice de rééquilibration est en cours et le nouveau rôle qui sera 
déposé cet automne servira de base de taxation pour l’année 2024.  Cet outil sert à déterminer l’avis d’imposition de chaque 
propriétaire.  

4. Budget de l’exercice 2023 
 

Après 5 mois d’opération en 2023, le budget d’exploitation est respecté dans ses grandes lignes et rien n’indique, à ce moment-ci, qu’il y 
ait des changements significatifs d’ici le 31 décembre 2023.   

 

5. Programme triennal d’immobilisations 2023-2024-2025 
La municipalité a adopté un programme triennal d’immobilisations qui tenait compte, au moment de son adoption en décembre 2022, 
des informations dont elle disposait sur les programmes d’infrastructure en vigueur.  Les immobilisations prévues en 2023 sont déjà en 
cours de réalisation.  Celles de 2024 et 2025 se préciseront dès que les gouvernements du Québec et du Canada rendront publiques 
leurs intentions quant aux programmes d’infrastructure.  Elles concerneront l’entretien du réseau routier local et les infrastructures 
d’aqueduc et d'égouts.                                                                                                                             

Année 2023-encore des projets d’immobilisation 
• Raccordement d’un second puits au réseau d’aqueduc: Une partie des travaux serait réalisée en 2023. 

• Remplacement de 3 ponts dans le rang 2 : Ces travaux seront réalisés en 2023 et représentent un coût de plus de 130,000 $.   
 

Merci à tous les organismes bénévoles de Saint-André-de-Kamouraska qui contribuent activement à la qualité de vie. Les défis ne 
manquent pas. Impliquons-nous collectivement dans notre devenir !                                                  

Gervais Darisse, maire 
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Merci aux personnes qui déposent leurs piles usagées dans le collecteur installé près du guichet automatique 

au 122 A rue Principale. C’est une belle action pour protéger l’environnement. Cependant, les ampoules doivent être 
apportées à l’écocentre le plus près.                                                                      

La municipalité 

Invitation à l’Assemblée générale 
annuelle du Comité de 

développement de Saint-André 
 

Vous êtes tous invités à l’Assemblée générale annuelle du Comité de 
développement qui se tiendra le vendredi 16 juin à 19 h au Centre 
communautaire du 122 rue Principale.   
 
Outre les questions statutaires, l’Assemblée présentera son rapport 
financier, son rapport d’activités et décidera des priorités d’actions 
pour 2023-2024. Les 7 postes sont en élection.   
 
Vous êtes donc attendu pour participer à cet exercice de démocratie 
pour le développement de notre milieu. 
 

Guy Lapointe, président 

Souper Poulet BBQ à l’occasion de la Fête 
nationale 

 

La fabrique de Saint-André organise un souper 
BBQ le samedi 24 juin prochain à 17 h 30 au 
Centre des loisirs du 113 rue Principale à Saint-
André-de-Kamouraska. Le coût du billet est de 
20 $ avec la possibilité de manger sur place ou 
d’apporter à la maison. Les billets sont en vente 
auprès des marguillers. 

 
Informations : Ghislain Ouellet, 418 493-2271 
Source : Pierre Lebel, président de l’assemblée des paroissiens  

 
 
N’oubliez pas ! 
Les encombrants seront 
ramassés le 
mercredi 28 juin 

Famille recherche un logement 
 

Nous sommes une famille établie à Saint-André depuis 3 ans, de 4 adultes et 1 bébé 
naissant recherchant une maison ou un appartement à louer de minimum 3 chambres, 
pour le 1er juillet 2023.  
 
Communiquez avec Nathalie Brisebois au 514-476-5833 
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Restauration de bâtiments patrimoniaux- 15 juin à Kamouraska 
 
La MRC de Kamouraska est fière d’offrir à tous les propriétaires de maisons anciennes ainsi qu’à toute personne s’intéressant au 
patrimoine bâti, une soirée d’information gratuite, animée par madame Marie-Josée Deschênes, une architecte spécialisée en patrimoine 
bâti avec une expérience de près de 30 ans dans le domaine. La rencontre se tiendra le jeudi 15 juin à 19h30, à l’église de Kamouraska. 
Madame Deschênes partagera ses connaissances acquises au fil du temps, ainsi que des trucs et astuces pour restaurer un immeuble à des 
coûts abordables.  La formation fera le tour de tous les sujets d’intérêt pour la restauration d’un immeuble patrimonial, de la cave au 
grenier : le choix des fenêtres, l’isolation, les revêtements extérieurs, etc. 
 
« Cette rencontre est un incontournable pour tous les gens et propriétaires s’intéressant à la restauration de bâtiments patrimoniaux, et 

plus encore. Madame Deschênes est une conférencière dynamique et généreuse. Nous invitons la population en grand nombre! », déclare la 
directrice du service d’aménagement et de mise en valeur du territoire de la MRC, madame Catherine Langlois. 
 
Cette activité est soutenue par l’Entente de développement culturel de la MRC de Kamouraska et du ministère de la Culture et des 
Communications du Québec. 

 

 

Un concert de saxophone et de clarinette le 8 juillet à l’église 

La saxophoniste Sophie Poulin de Courval et le clarinettiste Rino 
Bélanger présenteront un concert qui mettra en lumière les 
légendes du Kamouraska. Aspect inusité, le public pourra 
orienter le choix des œuvres musicales.  
 
Les auditeurs participeront au choix des pièces musicales en 
évoquant les sentiments qu’on retrouvera après la lecture d’un 
extrait de légende. L’idée est d’agrémenter le texte pour que le 
public vive une expérience chargée en émotion et ainsi laisser la 
musique raconter l’histoire. 
 
À titre d’exemple, l’histoire mentionne le départ des marins sur 
une mer agitée. Le public décidera à main levée si les marins 
sont inquiets et apeurés ou s’ils sont enthousiastes et remplis de 
bravoure. Selon le choix, on exécutera la musique en accord 
avec cette émotion. C’est ainsi qu’on fera le parcours de 
légendes, bonifiées par la musique, qui les rendra plus réalistes. 

Les deux musiciens travaillent ensemble depuis plus de 15 ans et se sont produits dans de nombreuses municipalités du Bas-Saint-Laurent. 
Ils créeront les sonorités qui coloreront l’ambiance des textes légendaires.  Ce concert inusité offrant un menu musical propice à la 
spontanéité et qui mettra en lumière l’histoire de notre territoire aura lieu à l’église de Saint-André-de-Kamouraska le 8 juillet prochain à 
19h30.   
 
Commanditaires :  Ce concert est une gracieuseté de la Municipalité de Saint-André-de-Kamouraska, de la MRC de Kamouraska, de la 
Corporation Domaine Les Pèlerins et du Club des 50 ans et +.  Le concert est gratuit, mais les participants sont invités à y contribuer de 
manière volontaire.                                                                   

Bienvenue à tous!     
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Début d'été prometteur au Dep du Village! 

 
À l'aube de la haute saison, l'équipe du Dep a plein de bonnes nouvelles à 
partager : 
 
Grande nouveauté de la saison : la machine à slush ! Cela fait déjà quelques 

semaines qu'elle fait le bonheur des petits et des grands… Trois formats et 

plein de saveurs disponibles! Venez goûter et nous dire quel est votre 

parfum préféré!  

 
Parmi les nouveaux produits désormais disponibles au Dep figurent les 

délicieux bagels de Bagels St-Simon ou encore le granola de la toute 

nouvelle entreprise kamouraskoise Les Craquantes. Venez les goûter!  

 
Le coin artisanal fait son retour au Dep! Venez découvrir de superbes 

créations locales : cartes et photos d'Audrey Mainguy, bols et statuettes en 

céramique d'Élaine Hébert, illustrations des bâtisses emblématiques du 

Kamouraska -notamment notre joli phare- de Marie-Hélène Bochud, “sacs 

magiques” de Sylvie Morin, sans oublier les romans des auteurs andréens 

Paul Beaulne et Daniel Michaud ou encore les savons de La Mousse de 

Mer.  

Avez-vous vu les jolies pancartes du 

Dep qui ont fleuri aux alentours du 

village ces dernières semaines ? Cette 

saison, le Dep s'affiche en grand, 

auprès des locaux comme des 

touristes ! D'ailleurs, si vous comptez 

accueillir des touristes cet été et que 

vous souhaitez contribuer à faire 

connaître le Dep avec une affiche 

promotionnelle (aimantée sur le frigo par 

exemple), n'hésitez pas à nous contacter par 

courriel ledepduvillage@gmail.com ou par Messenger pour qu'on vous livre une 

affiche!  

 

Horaires d'ouverture :  

○ Jusqu'à la St-Jean : du mercredi au 

vendredi de 10h à 18h, et les samedis et 

dimanches de 8h à 18h.  

○ À partir de la St-Jean, samedi 24 juin : 7 

jours sur 7, de 8h à 20h. 

 
 
 
Pour contacter le CA : ledepduvillage@gmail.com ou le DEP :  418-363-3377   
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Le projet Communo-Vet de Saint-André-de-Kamouraska récipiendaire 
de 2 prix au 25e  Gala national Ose Entreprendre du 7 juin à Québec 

 

Partout au Québec, des jeunes du primaire à l’université, appuyés par 

leurs intervenants scolaires, et des entrepreneurs se sont 

démarqués parmi les 67 864 personnes inscrites à la 25e édition du Défi 

OSEntreprendre. Ce sont des jeunes dynamiques et des modèles 

entrepreneuriaux diversifiés. Ces personnes font la différence : en osant 

réaliser leur projet, elles contribuent à dynamiser nos communautés et à 

bâtir un Québec fier, innovant, engagé et prospère. Bravo ! 

 

Communo-Vet : prix coup de cœur du Scientifique en chef du Qc 

Le 7 juin dernier, c’était la fête au Palais Montcalm de Québec lorsque le 

choix des organisateurs a été rendu public. Dans la catégorie économie 

sociale, c’est le projet Communo-Vet porté par mesdames Hélène Méthot 

et les Dres Aryane Maltais et Florence Grégoire-Jacques qui est ressorti 

avec le prix coup de Cœur remis par le Scientifique en chef du Québec et 

une deuxième place dans la catégorie, assortie d’une bourse de 5000 $. 

C’est la première fois qu’un projet issu de Saint-André-de-Kamouraska 

franchit autant d’étapes et fait tant l’unanimité. Le projet en question 

vise à offrir des services vétérinaires pour animaux de compagnie à faible 

coût pour les populations à revenus modestes ou vulnérables.   

 

La formule est tout à fait nouvelle et l’entreprise à but non lucratif s’est 

immédiatement attiré l’attention des juges par son caractère novateur. Ils 

ont également reconnu la pertinence de ce service qui devrait être offert 

ailleurs au Québec, mais on n’en est pas là, car l’OSBL démarre.   

 

Les cœurs de Noël frappent aux portes 
L’école Les Pèlerins s’est également taillé une place au plan régional 

quand le projet soumis par la classe de 5 et 6e année sous la gouverne 

de Mme Pascale Soucy, enseignante, a proposé le projet « Les cœurs de 

Noël frappent aux portes ».  

 

On se rappellera que le groupe d’élève avait circulé dans le village juste 

avant Noël 2022 pour amasser des fonds pour une cause qui leur tient à 

cœur. Sur la photo, les jeunes sont : Olivier, Joseph, Léo, Magalie 

(arrière), Alysen, Océane (arrière), Léonard, Julie-Pierre (arrière) et Félix. 

Et les jeunes de cinquième et sixième de Mme Soucy avaient toutes les 

raisons de chanter aux portes et d’être fiers de cette performance 

régionale au Bas-Saint-Laurent.                   BRAVO À TOUS! 

↑↑Communo-Vet, Coup de cœur du Scientifique en 

chef 2023/Marie-Pierre Cossette, directrice des défis de société et 

maillages intersectoriels du bureau du Scientifique en chef du 

Québec, Florence Grégoire-Jacques, Aryane Maltais, Hélène Méthot 
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La croix de la Pinière flambant neuve 

Un groupe de bénévoles de la Fabrique de la paroisse de Saint-André a remplacé la vieille croix de la Pinière ce lundi 22 mai dernier. Revenant 

d'une visite auprès d'un malade le 10 mai 1913, le docteur Gélase Gagnon était mort tragiquement dans la route conduisant à la station.  Celui-ci 

avait été retrouvé, la tête prise entre la roue et le rebord de sa voiture, cordeaux autour du cou, son cheval attendant patiemment le signal du 

départ.  La croix a été implantée le 23 août 1914 près des lieux de l'événement. Toutes les croix de Saint-André se présentent différemment et 

elles ont toutes leur histoire. (De g. à dr : Stéphane Canuel, Normand Thiboutot, Donald Darisse, Guy Lapointe, Jacques Guérette, Robert Alexandre 

et Ghislain Ouellet)                                                                                                                                                                Crédit photo : Mario Ouimet 

 
 

 

 

 

 Date Jour Heure Activités et lieux Infos add. 

1 16 juin Ven 17h Pour un 5 à 7 entre les bénévoles de comités locaux Isa-Rose 493-2085 

2 16 juin Ven 19h Assemblée générale annuelle Comité de développement Guy 493-2151 

3 24 juin Sam 17 h 30 Poulet BBQ organisé par le Conseil de la Fab.  Saint-André Ghislain 493-2271 

4 26 juin Lun 9h Début du camp de jour Isa-Rose 493-2085 

5 28 juin Mer   Cueillette des encombrants Joceline 493-2085 

6 4 juillet Mar 19 h 30 Séance publique du Conseil municipal Nathalie [493-2085 # 1] 

7 8 juillet Sam 19h30 Concert saxophone et clarinette gratuit Sophie de Courval et  Rino Bélanger à l’église  

Prochaine publication le 15 juillet 2023. Envoi des articles en fichier Word pour le 1er juil 2023 

par courriel à direction@standredekamouraska.ca. Pour information sur le journal, carte professionnelle ou 

publicité : Direction générale de la municipalité au 418-493-2085 # 1. Les textes n’engagent que leurs 

auteurs. Ce journal est produit en régie à la municipalité. 


